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RESOLUTION 

Demandant aux Etats-Unis d 1 Amerique d t entreprendre inw1ediatement une etude sur la 
radioactivite (lans les iles HarsnalL 

ATTENDU que -43 explosions nucH~aires o:1t ete declenchees par le Gouvernement 
des Etats-Unis dans 1 1 atoll d 'Enmrctak entre 1948 et 1958, sans que la population 
des iles Harshall qui a ete ou aurait pu etre a,i'fectee par la contamination due 
aces explosions ait,_en connaissance de cause, consenti a a.ucune d'entre elles; et 

ATTENDU que 26 explosions nucleaires ont ftc declenchees pe"r 1~ Gouvernement 
des Etats-Unis dans 1 1 o.toll de Bikini ent:::'e 19l16 et 1958, sans que ::.a population 
des l:les Marshall qui a ete ou auran pu etre affectee :rar la cont2r:ination due 
i:i ces explosions ait, en connaissancc de cause, consenti a au.cun.::- .;:_:entre elles; et 

ATTETJDU quo les effets de ces explosion~ rP.Icleaires ont et.6 desastreux non 
sculemcnt pour l' environnement de Bikini et d 1 Enewetal~, mais au;~si pour les 
porulations qui se t:touvaient dans la zone situee au-dcla de Bikini et d 1 Ene;·retak 
dnns laquello l~s offets de ces explosions se sent faits eE!:alemont sentir; et 

J\TTEi:mU que les donnees que le Gouvernement des Etats-Unis a recemment 
rassomblecs sur la radioactivite rcvelent des cas extraordinairernent nombrcux 
de; dcsordres physiques c:.J.s ap~are:rrrnc.nt a la radioactivite narmi la population d.c;s 
'ili?.S ~·!a~_'Shall re~:i.c;_:mt n.u·-rl2li-1. OC ce G"l''c~ 1 1 On COl1Sid.er<l5.t. ' 1 1. dep~Jrt COYilnJC 
1 _. .._ l • • 1 't' • - _. • ' T> '• • • t a zone exposee u. a cont~-"'~:J.C':'~tJ.or. due· aux exp os1 1ons nucJ.ea1res ne JJ:l.t{llll e 
cl 1 Ene1.;ctak, en pa:rticulier s1..1.~ l 1 atoll de Likiep . et sur cclui de Hotj ~; et 
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ATTENDU. que l'atoll d8 Iiild.ep et celui de llotje se trouvent a environ 
300 milles (483 kilometrez) QU lieu des explosions nucleaires, les habitants 
des tles et ~Golls situes a cette distance environ du lieu des essais nucleaires 
ont ete ga~es par une r,rande inquietude touchant leur sante et leur bien-etre 
et ce~~ de leur progeniture; 

ATTENDU que, avec lcs essais nucleaires et leurs effets apparents recemment 
decouverts, le Gouvernement des Etats-Unis m&<que serieusemcnt at~ obligations 
qu'il a contractees a l'egard du peuple des tles Marshall en vertu du paragraphe 3 
de 1 '.article 6 de 1' Accord de tutelle entre les Etats-Unis et 1 'Or~anisation des 
Nations Unies l/; et 

ATTENDU que le Gouvernement des Etats-Unis a la· responsabilite principale 
de la preservation de la sante des habitants du Territoire sous tutelle; 

I/ .• , 

IL EST DECIDE oue le Gouvernement des Etats-Unis entrenrendra immediatement 
avec la participati;n de l'Organisation des Nations Unies, ~<e etude sur la 
radioactivite dans la partie du territoire et des eaux des tles Marshall situee 
au nord du s::::1.1e parallele de latitude nord, y compris la totalite de 1 1 atoll 
de Namu afin de determiner le dec:re de radioactivite dans cette zone; de 
determiner s'il existe ou non de nouveaux cas de contamination parmi les residents 
de cette zone, et d 1 identifier les symptomes physiques chez les residents de 
cette zone qui peuvent etre imputes a la contamination radiologique 
de l'environnement due aux explosions nucleaires declenchees a Bikini et a 
Enevretak. 

IL EST EN OUTRE DECIDI: q_ue le texte integral des resultats de cette ;;tude 
ou de ces etudes et des conclusions et recowmandations formulees sera. 
co:mmunique en plusieurs e}~Cnl")laires au Gouvernement des l:les Mar shall cl~is qu' il 
aura etc redige. 

Il est en outre decide que des exer:rolaircs cErtifies conformes de la 
prcscnte resolution seront adresscs au P:cesident des :cta;ts·-Unis, au Conseil de 
tutcll·~ de 1' Orr,anisation des Nations Uni8s, e.u Haut Co.mroissaire du · Territoire 
sous tutelle des tles du Pacifique et au Sccretaire du Departement de lvintC:ricur 
des Etats-Unis. 

Textc ccrtifie conforme de la resolution adoptee le lt ,iuin 1979. 

Te;~tc authentifie le 14 JUl.n 1979 

J~ S1)eake_r de la Hiti.iela, 

(.§_igne) Atlan ANIEN 

Brynnt S. Z::<::BEDY 
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